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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE L'ANNEXE DE L'ARRÊTÉ DU 7 NOVEMBRE 2023 MODIFIE
RELATIF A LA NOMINATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS DE CONTRÔLE DES LISTES

ÉLECTORALES DANS LES COMMUNES DU DÉPARTEMENT DU MORBIHAN

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d'honneur

VU le code électoral et notamment les articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

VU les instructions ministérielles ;

VU les propositions des maires des communes du département ;

VU les désignations des représentants par les présidents des tribunaux judiciaires du département ;

VU l'arrêté préfectoral du 7 novembre 2023 avec tableau annexé, modifié par l'arrêté préfectoral du 12
avril 2024, portant nomination des membres des commissions de contrôle des listes électorales dans
les communes du département du Morbihan ;

CONSIDÉRANT les nouveaux éléments apportés par les maires du Morbihan depuis l'arrêté préfectoral
modificatif du 12 avril 2024 susvisé sur la nomination des membres des commissions de contrôle des

listes électorales ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRÊTE

ARTICLE 1ER: L'annexe de l'arrêté préfectoral susvisé du 7 novembre 2023, modifié par arrêtés
préfectoraux du 12 avril 2024 et du 28 octobre 2025, est modifiée.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié dans toutes les communes du département et inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

ARTICLE 3 : M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, Mmes les sous-préfètes de Lorient et
de Pontivy, Mmes et MM. les maires du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.
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